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L Le 17 juillet 1992, le Directeur de l'Orga.nisat.ion àes
~ation5 Unie&: pour la ~cience et la culture (Unesco) a adressé
t1n@ lett.re au ra gén~ral (E/1992/1l3), il. laquelle était annexée la
n~11lo1ution 5.6 cle la Conférenc€!l de l'Unesco intit:ulée "Consultations
avec l' ~ation de~ Nation~ Unie~ en vue de déclarer l'année 1995 Année
éhH1 lfationf& UnhHil pour la tolérancl!l". AU paragraphe 2 à) de ladite
rÛlsolutlon, la Conférence générale invitait lê Directeur général li "examiner,
en con~ultatlon avec l'Organisation dés Nations Unias, la marche à suivre en
vue d~ dticlaret" l'année 1995, qui marque le cinquantenaire de l'Unesco, Année
d•• Bat ion. Uni•• pour la tol~r8nce et à préparer une déclaration sur la

ranCe qui pourrait être di~cutée et éventuellement adoptée à cette
occ&lion".

2. Par Ra d'cilioD 1992/267 du 30 juillet 1992, le Conseil économique et
social li priR note de la lettre et décidé de la transmettre li l'Àssemblée pour
qu'elle l'examin~ à sa quarante-septième session.
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